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Bulletin nOl- Septembre 2005

LEBULLETINDUSAGE
DUBASSINVERSANTDErVERRES

POURQUOIUNBULLETINDUSAGE?

Le bulletin du SAGE est à destination des membres de la CLE, des communes et des structures intercommunales du
bassin versant de l'Yerres.
Il s'agit d'un document permettant entre autres:

,/ de faire le point sur les avancées des travaux de la CLE
,/ d'assurer une veille législative et réglementaire
,/ de lister les délibérations et décisions prises par la CLE
,/ d'informer du calendrier de travail
,/ de traiter de sujets précis

Ce bulletin a pour périodicité le semestre.

LESDECISIONSETDELIBERATIONS
PRISESDANSLECADREDUSAGE(DEPUISFIN2004)

DECISIONSDELACLE

CLE DU 17 DÉCEMBRE2004 : ApPROBATIONDU BUDGETPRIMITIF 2005

ApPROBATIONDU RÈGLEMENTINTÉRIEURDELA CLE

ApPROBATIONDU COMPTEADMINISTRATIF2004

ApPROBATIONDU BUDGETSUPPLÉMENTAIRE2005

ApPROBATIONDESMANDATSDES4 COMMISSIONSTHÉMATIQUES

CLEDU31 MAI2005:

CLE DU28 JUIN2005 :

DECISIONSDUBUREAUDELACLE

BUREAUDU3 MARS2005 : VALIDATIONDU BILAN D'AcTIVITÉS 2004

VALIDATIOND'UNE CANDIDATUREDESTAGESURLESZONESHUMIDES

VALIDATIONDU CONTENUDESPLAQUmES DECOMMUNICATION

VALIDATIONDU PRINCIPEDESMANDATSDESCOMMISSIONS

BUREAUDU18 MAI2005 :

DECISIONSOUDELIBERATIONSDUSIARVENTANTQUESTRUCTUREPORTEUSE

21 DÉCEMBRE2004 :

3 FÉVRIER2005 :

DÉLIBÉRATIONFIXANTLA PARTICIPATIONFINANCIÈREDESSYNDICATSDERIVIÈREAU FONCTIONNEMENTDELA CLE

DÉCISIONPORTANTDEMANDEDESUBVENTIONSPOURLEFONCTIONNEMENTCOURANTETL'INVESTISSEMENTDELA

CLEPOURL'ANNÉE2005

DÉLIBÉRATIONAPPROUVANTLA CONVENTIONDEPARTENARIATAVECLE DÉPARTEMENTDESEINE ET MARNE POUR

LA MISE À DISPOSITIONRÉCIPROQUEDE FICHIERSD'INFORMATIONGÉOGRAPHIQUE

DÉLIBÉRATIONAPPROUVANTLA CLÉDERÉPARTITIONFINANCIÈREDESCOMMUNESAPPORTANTUNECONTRIBUTION

VOLONTAIREAU SAGEDEL'YERRES

26AVRIL2005:

21JUIN2005:



LAVEILLELEGISLATIVEETREGLEMENTAIRE

LADIRECTIVECADRESURI:EAU: LESTEXTESDELATRANSPOSITIONENDROITFRAN~

Loi n02004-338du21avril 2004portanttranspositionde la directive2000/GO/CEdu Parlementeuropéenet du Conseildu23octobre2000
établissantuncadrepourunepolitiquecommunautairedansledomainedel'eau:

.1 Elledonneobligationde parvenird'ici le 22décembre2015aubonétat qualitatifet quantitatifdeseauxsuperficielles,souterraines
et côtières.

.1 Elleposeleprincipedelatransparenceéconomiquesur la récupérationdescoûtsliésà l'utilisationdel'eau,y comprislescoûtspour
l'environnementet les ressources.

.1 UnerévisionduSDAGEestprévuepour2009,aprèsconsultationdupublic,descollectivitésterritorialesetdeschambresconsulaires.
LeSDAGEest révisépourvaloir plande gestionau sensde la directiveeuropéenne.Un programmede mesures(financièreset
réglementaires)et unprogrammedesurveillancede l'état deseauxserontégalementélaborés.

.1 LaportéejuridiquedesSDAGEet desSAGEsurlesdocumentsd'urbanismeestrenforcée(schémasdecohérenceterritoriale,plans
locauxd'urbanisme,cartescommunales)

Décretn°2005-475du1Gmai2005relatifauxSchémasDirecteursd'AménagementetdeGestiondesEaux(SDAGEI

Cedécretest prisen applicationde la loi n02004-338et définit,entreautres,la procédured'élaborationet de miseà jour desSDAGE,
ainsiquele contenudecesSDAGE.

LALOIN°2005-157DU23FEVRIER2005RELATIVE
AUDEVELOPPEMENTDESTERRITOIRESRURAUX(DTR)

Cetteloi décrit, dansses articles 127à 139,les dispositionsrelativesà la préservation,la restaurationet la valorisationdes zones
humides,enjeuimportantduSAGE.Envoici quelquesextraits:

.1 «Lapréservationet la gestiondurabledes zoneshumidesdéfiniesà l'article L211-1du code de l'Environnementsont d'intérêt
général»

.1 «t:Etatveilleà la priseencomptedela cohérencedespolitiquespubliquesdepréservationetdegestiondeszoneshumidesausein
desschémasd'aménagementet degestiondeseaux.»

.1 «Cetteloi propose,sousl'égidedescommissionslocalesde l'eau,d'établirun programmed'actionsvisantà restaurer,préserver,
géreret mettreenvaleurdefaçondurableleszoneshumides.»

.1 «Deszonesstratégiquespour la gestionde l'eaupeuventêtre délimitéesà l'intérieurdeszoneshumides.Dansceszones,le préfet
peut obliger les propriétairesou les exploitantsà s'abstenirde tout acte de nature à nuire à la nature et au rôle ainsi qu'à la
conservationet la gestiondecettezone.»

LESAUTRESTEXTESENVIGUEUR(mis à jour en mai 2005)

.1 Décretn02005-4du4 janvier2005relatifauxschémasdepréventiondesrisquesnaturels

.1 Décretn02005-28du 12janvier2005pris pour l'applicationdes articles L.564-2et 564-3du codede l'Environnementet relatif à la
surveillanceet à la prévisiondescruesainsiqu'à latransmissionde l'informationsur lescrues

.1 Décretn02005-29du 12janvier2005modifiantle décret n095-1115du 17octobre1995relatif à l'expropriationdesbiensexposésà
certainsrisquesnaturelsmajeursmenaçantgravementdes vies humainesainsi qu'au fonds de préventiondes risquesnaturels
majeurs

.1Arrêtédu27avril 2005modifiantl'arrêtédu20avril2005prisenapplicationdudécretdu20avril2005relatif auprogrammenational
d'actioncontrela pollutiondesmilieuxaquatiquesparcertainessubstancesdangereuses

.1 CirculaireDCE2005/11du29avril2005relativeà la typologienationaledeseauxdesurface

.1Arrêté du 16mai2005portantdélimitationdesbassinsou groupementsde bassinsenvue de l'élaborationet de la miseà jour des
schémasdirecteursd'aménagementet degestiondeseaux

.1 Décretn° 2005-474du16mai2005modifiantle décretn° 2000-426du 19mai2000portantorganisationdel'administrationcentraledu

ministère chargé de l'environnement

..".



LEFINANCEMENTDELASTRUCTURE

LESDEPENSESDELACLEPOURrANNEE2005

les dépensesdelaClEpourl'année2005s'élèventà 135032,17eurosetserépartissentdelamanièresuivante:. Fonctionnementcourantde la ClE(fournitures,courrier,télécommunications...): 8400€. Assurances(voiture,responsabilitécivile,multirisque,pénale): 2600€
. Entretiendelavoiture(carburant,entretien,vignette): 1625€
. loyeretchargesdeslocauxdelarueduRepos: 9240€. Nettoyagedeslocaux: 800€. Salaireset chargesdesdeuxagentsde la ClE: 73468€. Communication(plaquettesd'information...): 4 500€
. Reprographie: 22800€
. Maintenancedubâtimentetphotocopieuse: 600€. Prestationscartographiques: 4000€. Acquisitionmatériel(photocopieur,ordinateurportable,vidéo-projecteur): 6999,17€

LESRECETTESDELACLEPOURrANNEE2005
RECETTES

les recettes escomptées pour l'année 2005
proviennent de 3 sources distinctes:
(document mis à jour le 1er juillet 2005)

~/, PartenaÎres financiers"', Syndicats de rivière** Communes volontaires***

* Agence de l'Eau Seine-Normandie, Conseil Régional d'lie de France,Conseil Général de Seine et Marne, Conseil Général de l'Essonne, Conseil Général du Val de Marne.

** 12 syndicats de rivière participent au fonctionnement de la CLE: SIARV' , SIAR' , SIAVY' , Syndicat de la Marsange, Syndicat de la Barbançonne, Syndicat de la
Visandre, Syndicat de l'Yvron, Syndicat de l'Avon, SIVOM de Mormant, Syndicat du Bréon, Syndicat de l'Ancoeur, Syndicat du ru de Beuvron. Ces syndicats regroupent
86 communes du bassin versant

*** Quelques communes participent au financement de la CLE de manière volontaire: Beauvoir, Champeaux, Crisenoy, Faremoutiers, Jossigny, Limeil-Brévannes,
Pontcarré, ligery, Villeneuve-le-Roi.

La part des syndicats et des communes a été calculée à partir des critères de ({population» et ({superficie»,

'SyndicatIntercommunalpourl'Assainissementde la RégiondeVilleneuve-Saint-Georges(Yerresaval)
'SyndicatIntercommunald'AménagementduRéveillon
'SyndicatIntercommunald'Aménagementdelavalléedel'Yerres(Yerresamont)

LESACTIONSDESCOMMISSIONSTHEMATIQUES

le 28 juin 2005,la Commissionlocale de l'Eaudu bassinversantde l'Yerresa validé le mandatdes4 commissionsthématiques
chargéesde réaliserl'étatdeslieuxduSAGE.

Voici,en résumé,lesobjectifsdechaquecommissionpourla phase{(étatdeslieux»qui doits'acheverpourla fin de l'année2005:.COMMISSION ({ASSAINISSEMENT ET RUISSELLEMENT URBAIN» :

. les procéduresréglementaireset lesoutilsd'aideà la décision

.la gestionde l'assainissement domestique. les activités artisanales,industrielleset commerciales. les sources de pollution ponctuelles

. COMMISSION ({GESTIONDE LARESSOURCEEN EAU»:

. le bilanquantitatifde la ressourceeneau(eauxsouterraineset eauxsuperficielles)

. lebilanqualitatifdeseauxsouterraines

. COMMISSION ({INONDATIONS ET IMPACT DES URBANISATIONS» :

. la description du réseau hydrographique de surface

. t:hydrométrie et les débits à l'étiage

. la gestionhydraulique

. le risquecrueet les inondations

. COMMISSION ({MILIEUX NATURELS ET AQUATIQUES» :

. le recensementdes espaces protégéset desespacesà protéger

. les loisirs aquatiqueset le patrimoine

. les peuplements piscicoles

. la gestionet la maîtrisedes fondsdevallées

. la qualitédes eaux superficielles

NB: certains sujets tels que Ida qualité des eaux, les zones humides, le ruissellement urbain, le drainage... Il intéressent plusieurs commissions
thématiques. Des réunions par theme devront être organisées afin de confronter les données recensées au niveau de chaque groupe de travail.



LESUJETD'ACTUALITE:LAMISEENŒUVRE
DUSERVICEPUBLICD'ASSAINISSEMENTNONCOLLECTIF(SPANC)

La Commission((Assainissementet RuissellementUrbaim),sous la présidencede MonsieurMORESTINa souhaitéorganiserune
réuniond'informationsur le ServicePublicd'AssainissementNonCollectif(SPANCjà J'attentiondescommunesdubassinversant.
Cetteréunions'esttenuelejeudi 7avril2005enmairiedePreslesenBrieet a connuungrandsuccèsenregroupant30communesdu
bassinversantdeJ'Yerres..QUELQUESDEFINITIONS

LAssainissementNon Collectif(ANC)au sens de l'arrêté techniquedu 6 mai 1996correspondà «tout système d'assainissement
effectuantla collecte,le prétraitement,l'épuration,l'infiltration,ou le rejet des eauxuséesdes immeublesnonraccordésau réseau
publicd'assainissement»
LeServicePublicd'AssainissementNon Collectif(SPANC)est un serviceà caractèreindustrielet commercialdont la créationest
imposéeparla réglementationetquiobligelescommunesà«assurerlecontrôledesdispositifsd'assainissementet,si ellesledécident,
leur entretien».LeSPANCpeutallerjusqu'àassurerla réhabilitationdesassainissementsautonomes..LECADRELEGISLATIFDUSPANC

Différentstextesrégissentl'assainissementnoncollectifet la miseenplacedesSPANC:

. LaDirectiveEuropéennedu21mai1991donnesa placeà l'assainissementnoncollectif

. LaLoisur l'Eaude1992indiquequele«toutcollectifnnesejustifie pastoujours

. LarticleL1331-1duCodede la SantéPublique:«[...]Ies immeublesnonraccordésdoiventêtredotésd'unassainissementautonome
dontles installationsserontmaintenuesenbonétatdefonctionnement[...]»

. Le Décret du 3 juin 1994relatif à la collecte et au traitement des eaux usées indique dans son article L2224-7: «[...] peuvent être
placés en assainissementautonomeles parties d'une communepour lesquellesl'assainissementcollectif soit car elle n'a pas
d'intérêtpourl'environnement,soitparcequesoncoûtestexcessif»

. L Arrêté du6 mai 1996fixant les prescriptionstechniquesde l'assainissementnon collectif a pourobjetde fixer les prescriptions
techniquesapplicablesauxsystèmesd'assainissementnoncollectifdemanièreà assurerleurcompatibilitéaveclesexigencesdela
sécuritépubliqueet de l'environnement

. LaCirculairedu22mai1997expliquelesconditionsdemiseenœuvredesdispositionsde l'arrêtédu6 mai1996

La mise en place des SPANCdoit être effective avant le 31 décembre 2005

. LES ACTIONS A ENGAGER PAR LES COMMUNES D'ICI LE 31 DECEMBRE 2005 :

.Réaliserlesétudesdezonageafindedélimiterleszonesd'assainissementcollectifet leszonesd'assainissementnoncollectif(article
L2224-10du CGCT).Assurerl'ensembledesprestationsdecontrôlesurtout le territoirecommunal(art L2224-8et9 duCGCT)

NB: - Lescommunespeuventéventuellementprendreen chargel'entretiendessystèmesd'assainissementnon collectif(articleL2224-8du CGCT)
- Lescommunespeuventallerjusqu'àassurerla réhabilitationdesassainissementsautonomes.

. LES DIFFERENTES ETAPES DE LA CREATION D'UN SPANC

Action1: Définirl'échelledegestion:
Lacollectivitédécide,soitd'assurerseulele SPANC,soitdetransférerla compétencedansle cadred'uneintercommunalité.
Action2 : Définirlescompétences:
Lastructureen chargedu SPANCà la chargeobligatoiredu contrôledes installations.Enrevanche,il lui faut choisirde prendreen
chargel'entretiendeces installationsvoire leurréhabilitation.
Action3 : Délibérer:

Encas de transfertde la compétence,la communedoit prendreunedélibérationde transfertde compétence.Leporteurdu SPANC
(commune,EPCI,syndicat)doitprendreunedélibérationdecréationduSPANC.
Action4 : Créerunrèglement:
Ladoptiond'unrèglementpourprévoirlesmodalitéspratiquesderéalisationdesopérationsdecontrôle,voired'entretienestconseillé.
Il apparaîtindispensabledansla pratique
Action5: Créerlebudget:
LebudgetduSPANCrépondà3 principesfondamentaux:

. Créationd'un budgetspécifique(annexeou propre)

. Créationd'uneredevancespécifiqueà l'assainissementnoncollectif

. Budgetéquilibréendépenseset recettes

Commission Locale de l'Eau du Bassin Versant de l'Yerres

13 rue du Repos 91230 MONTGERON
Tél. : 016973 1402 - Fax: 0169526425 - Mail: cle.yerres@cegetel.net


